
  

 
Déclaration préalable ? Permis de construire ?  
 

Une déclaration préalable de travaux est à faire lorsque vous souhaitez modifier l’aspect 
extérieur d’un bâtiment, par exemple : 

- Créer une ouverture (porte, fenêtre, velux)  
- Changer une porte, une fenêtre, un velux par un autre modèle, la toiture, les volets, 
- Créer une surélévation, véranda ou pergolas, une pièce supplémentaire, un auvent 
- Transformer un garage en pièce d’habitation 
- Faire un ravalement de façades 
- Construire une piscine, garage, carport, abri de jardin, piscine en bois, cabane 
- Edifier une clôture ou un mur de clôture 
- Installer une caravane dans votre jardin 

 
Un permis de construire est une autorisation d’urbanisme délivrée par la Mairie. 
Il concerne les constructions nouvelles, même sans fondations, de plus de 20m2, comme : 

- Construire ou agrandir une maison individuelle 
- Construire une piscine et abri de piscine 
- Construire un abri de jardin, un garage ou une cabane 

 
Les services de votre commune restent vos interlocuteurs de proximité pour vous guider 
avant le dépôt de votre dossier, mais aussi pendant et après l’instruction de votre demande.  
 
Vous pouvez aussi accéder aux formulaires de façon dématérialisée. Pour accéder au 
téléservice et déposer votre demande, rendez-vous à l’adresse suivante : 
https://appli.atip67.fr/guichet-unique 
 


